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ARTICLE PREMIER

Dans l’alinéa 2 de cet article, après le mot :

« supérieur »,

insérer les mots :

« et de la recherche ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

Le présent amendement propose de rappeler que les universités ne peuvent assurer à elles
seules l'insertion professionnelle,  qui  dépend d'abord de l'activité économique,  et  aussi  d'autres
institutions comme l'ANPE. 


